
PHASE CONCEPTION

PHASE RÉALISATION

Légende 
: Mission de base

: Mission témoin

: Mission facultative

l e a r n  m o r e  a t  r e a l l y g r e a t s i t e . c o m
PROGRAMMATION DE VOS ACHATS, RÉDACTION DE VOS MARCHÉS, 

GESTION DE VOS PROCÉDURES, SUIVI DE L'EXÉCUTION DE VOS CONTRATS: 

CHOISISSEZ                            POUR ÊTRE ACCOMPAGNÉS À TOUT MOMENT !
JUDE SENEGAS

Execution /
Visa de

conformité

Direction de
l’execution des

travaux

Esquisse
Etudes

préliminaires

Bâtiments
Infrastructures en

réhabilitation

Bâtiments
Infrastructures

neufs

Doit se faire en 2
phases

distinctes
(APS + APD)

Peut se faire en
1 phase unique

(AVP)

Définition suffisante
de l'ouvrage pour 

consulter les
entreprises

Création du DCE
+

le RAO

Exécution et Visa =
2 possibilités
alternatives

Mission de suivi
d’exécution du

chantier

Facultatif :
voir Décret n°93-

1268 codifié
  

Assistance aux
opérations de

réception

Réception
+ Suivi des réserves

+ GPA  

LES DIFFÉRENTES MISSIONS
DU MOE

En bâtiment En infrastructure

Pour aller plus loin : se reporter au
Titre III : MAITRISE D'ŒUVRE PRIVÉE
du Code de la commande publique

Diagnostic

Etudes 
d’avant Projet

Etude de
Projet

Assistance à
la passation
des Contrats
de Travaux

Ordonnancement
Coordination

Pilotage

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000518067
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000518067
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037726499/#LEGISCTA000037728203
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000037701019/LEGISCTA000037726499/#LEGISCTA000037728203

